
ARTICLE DE PRESSE

Présentation du concept de la participation citoyenne
à l’ensemble de la population pertuisienne

Le maire est le représentant de l’état sur sa commune et à ce titre, il doit 
contribuer à la sécurité de ses concitoyens.
Pertuis, idéalement placée, voit la demande d’urbanisation croître. A ceci, 
s’ajoute une exportation de la délinquance urbaine du Nord des Bouches du 
Rhône principalement qui, conjuguée à la délinquance et incivilités locales, 
pèsent sur le moral de nos administrés.
Pour  pouvoir  remplir  la  mission  de  sécurité  dévolue  au  maire,  la 
municipalité  a  mis  en place plusieurs  dispositifs  pour  limiter  les risques 
d’atteintes aux personnes et aux biens : patrouilles de la police municipale et 
de la gendarmerie, Opération Tranquillité Vacances, Vidéoprotection.  

Dans le cadre de la prévention des cambriolages,  une mise en œuvre du 
dispositif  de  participation  citoyenne (anciennement  « voisins  vigilants ») 
est étendue au niveau national conformément à une circulaire ministérielle 
et conformément à nos engagements pris l’année dernière. Ce dispositif sera 
mis en place très prochainement sur la commune de Pertuis afin d’apporter 
une action complémentaire de proximité dans la lutte contre le phénomène 
de délinquance.

Fondé  sur  la  solidarité  de  voisinage,  il  est  essentiellement  basé  sur  le 
partenariat  entre  les  entités  institutionnelles  (gendarmes,  justice,  police 
municipale, …) et les habitants des quartiers.

Déjà  expérimenté  dans  29  départements,  il  donne  des  résultats  très 
encourageants et a vu la délinquance diminuer considérablement.

Monsieur  Roger  PELLENC,  Maire  de  Pertuis  et  Monsieur
Alain  MANZONI,  Adjoint  délégué  à  la  sécurité,  ont  le  plaisir  de  vous 
informer  que  ce  concept  sera  présenté  par  le  Capitaine  POUILLAUDE, 
Commandant la communauté de brigade de gendarmerie de Pertuis, lors 
d’une réunion publique, ouverte à l’ensemble de la population Pertuisienne, 
le 02 février 2012 à 18 heures 30 à la Salle des Fêtes, rue Henri Silvy.

Alain Manzoni
Adjoint au maire

Délégué à la Sécurité
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